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Dixième session 
Point 13 de l'ordre du jour 

RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELJ .. ,E 

Rapport de la Quatrième Commission ---~;..._ ......_____ ~..._ 

Rapporteur : M. Dan tel rviASSONET (Belgique) 

1. A sa 530ème séance plénière, tenue le 30 septembre 1955, 1 1Assenblée générale 

a renvoyé à la Quatrième Cormn:ission le point 13 de son ordre du jour, intitulé 

"Rapport du Cr'nseil de tutelle"Y. 

2. A sa 47làme séance, la Quatrième Commission a fait droit à la demande que 

l'Observateur de l'Italie auprès de l'Organisation des Nations Unies, en sa 

qualité de représentant de l'Autorité chargée de l'administration de la Somalie 

sous administrat:on italienne, avait présentée à l'effet d'être admis à prendre 

part aux travaux de la Commission pendant l'examen du rapport du Conseil de 

tutelle. 

3. A la 5llème séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a présenté le 

rapport du Conseil de tutelle au ncm du Président du Conseil, M. Masan Sears. 

De ses513ème à 518ème séances, la Commission a procédé à une discussinn générale 

sur ce rapport. 

4. Avant la discussion générale, la. Commission a examiné une proposition 

tendant à définir la procédure pour la réception et l'examen des pétitions et 

une proposition tendant à créer une sous-commission chargée d'étudier la question 

de l'accession des Territoires sous tutelle à l'autonomie ou à l'indépendance. 

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session, 
Supplément n 6 4, document A/2933· 
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Elle a également·examiné un certain nombre de demandes d'audience présentées par 
1 

des pétitionnaires relatives à la Somalie sous administration italienne et au 

Cameroun sous administration française. 

5. Après la discussion générale, la Commission a été saisie de trois projets 

de résolution concernant respectivement l'accession des Territoires sous tutelle 

à 1' autonomie ou à 1' indépendance, la question de la frontière entre le. 'I'~rri to;ire 

sous tutelle de la Somalie sous administration italienne et l'Ethiopie, et le 

rapport du Conseil. 

6. Les questions examinées par la Comm1ssion se rangent sous les rubriques 

suivantes : 

A. Procédure de réception et d'examen des pétitions par la Quatrième 

Commission; 

B •. Demandes d'audience concernant la Somalie sous administra~ion italienne; 

C. D.eœ.andes d'audience concernant le Cameroun sous administra ti on française·; 

D. Accession des Territoires sous tutelle à l'autonomie ou à l'indépendance; 

E. Q;uestion de la frontière entre le Territoire sous tutelle de la Somalie 
'· 

sous administration italienne et l'Ethiopie; 

F. Rapport du Conseil de tutelle. 

7· On trouvera dans les sections A à F ci-après un exposé dé~aillé de.l'examen 

de ces questions par la Commission. 

A. PROCEDURE DE RECEPTION ET D'EXAMEN DES PETITIONS 
PAR LA QUATRIEME COMMISSION 

8. A la 476ème séance, Israël a présenté un projet de résolution (A/C.4/L.390) 

proposant que la Commission décide de créer une sous-commission composée de 

(cinq) membres chargés de déterminer s'il convenait d'établir une procédure pour 

la réception et l'examen des pétitions par la Quatrième Commission, et chargée 

de présenter son rapport et ses recommandations à la Commission le 

1er décembre 1955 au plus tard. 

9. La Commission a examiné ce projet de résolution à ses 489ème et 

490ème séances. 

10. A cette dernière séance, le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 

proposé oralement d'amender le troisième considérant du projet de résvlution de 

I!l.anière à dire : ltConsidérant que la Commission a reçu et examiné des pétitions 
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sans suivre de procédure préciete-..... ". Li auteur je la résolution a accepté cet 

amendement et supprimé le qua~ième considét~~·de son projet. 

11. A la même séance, le projet de résolution ainsi amendé a été mis aux voix 

et rejeté par 26 voix contre 15, avec 9 abstentions. 

B. DEMANDES D 1 AUDIENCE CONCERNANT LA SOMALIE SOUS AD!viTNISTRATION ITALIENNE 

12. Une demande d'audience concernant la Somalie sous administration italienne 

a été reçue de la Ligue de la jeunesse somalie (A/C.4/302). 

13. La Commission a également reçu une requête du Comité des réfugi-és de 

l'Ogaden (Ccmitato dei Profughi degli Interessi Somalia Ogaden) (A/C.4/315) -·-------..:::::..-_______________ ......_ __ 
demandant que le représentant de la Ligue de la jeunesse somalie soit autorisé 

à parler au nom de ce Comité. 

14. A sa 47lème séance, la Commission a examiné et mis aux voix la demande de 

la Ligue de la jeunesse somalie. 

15. Elle a fait droit à cette demande, à la suite d'un vote par appel ncminal, 

par 51 voix contre 2, avec 3 abstentions. Les voix se sont partagées comme suit 

Ont voté pour Afghanistan, Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, 
Bolivie, Brésil, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica, 
Cuba, Danemark, Egypte, Equateur, Etats-Unis d 1Amérique, 
Ethiopie, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde 
Indonésie, Irak, Iran, Israël, Liban, Libéria, Mexique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, 
Pérou, Philippines, Pologne, République Dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Salvador, 
Suède, Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Union Sud-Africaine, Uruguay, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre : Australie, Belgique. 

Se sont abstenus : Canada, Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 
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16. En conséquence, M. Abdirazak ~aji Hussen, représentant de la Ligue de la 

jeunesse somalie, a fait une déclaration (A/C.4/319). à la 513ème séance et des 

questions lui ont été posées à cette séance ainsi qu'à la 515ème séance. 

17. Par la suite, M. Hussen a demandé (A/C.4/326) la permission de faire une 

déclaration complémentaire devant la Commission. A sa 544ème séance, la 

Commission a décidé, sans opposition, de faire droit à cette demande. 

18. En conséquence, M. Hussen a fait une déclaration complémentaire et a 

répondu aux questions que lui ont posées des membres de la Commission à la 

548ème séance. 

19. A ses 499ème, 509ème et 510ème séances, la Commission a examiné la 

communication du Ccmité des réfugiés de l'Ogaden. 

20. A la 499ème séance, le Président a informé· la Commission qu'une commUnication 

d~ cette organisation avait été reçue. Après avoir examiné s'il y avait lieu ou 

non de distribuer des parties pertinentes de la communication, la Commis.sion a 

décidé, par 42 voix contre zéro, avec 10 abstentions, de prier le secrétaire 

de la Çommission de recueillir certains rense!gnements sur ltorgauisation et 

.a renvoy~ l'examen de la question jusqu'au moment où elle disposerait de ces 

renseignements. 

21. A ~a 509.ème séance, après avoir reçu ces renseignements, la Ccmmission a 

décidé, à la suite' d'un vote par appel ncminal, par 12 voix contre 8, avec 

30 a.b,stèntions, de faire distribuer les parties pertinentes de la communication. 

Les voix ·se sont partagées comme suit ~ 

Ont voté ~our : Brésil, Chili, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, Liban, Mexique, Salvador, 
Syrie, Yémen. 

Ont voté contre : Afghanistan, Birmanie, Chine, Danemark, Ethiopie, 
Indonésie, Turquie, Yougoslavie. 

Se sont abstenus : A1gentine, Australie, Belgique, Bolivie, Canada, Equateur, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Inde, Irak, Iran, 
Nouvelle-Zélande 2 Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, République Dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela. 
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22. A la 510ème séance, la Commission, ayant à sa disposition les parties 

pertinentes de cette communi.~ation (A/C .4/315), a rejeté la requête du Ccmi té 

des réfugiés de l'Ogaden de~an~ant que le représentant de la Ligue de la jeunesse 

sorralie soit autorisé à parler en son nom; cette décision a été prise à la suite 

d'un vote par appel ncminal, par 15 voix contre zéro, avec 26 abstentlons. 

Les voix se sont partagées comme suit : 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Néant. 

Belgique, Birmanie, Chine, Da~emark, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, Indonés~e, Mexique, Norvège, 
Pays-Bas, République Dcminj_caine, Suède, Turquie, 
Venezuela, Y~ugoslavie. 

Argentine, Australie, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, 
Cuba, Egypte, Guatemala, Hatti, Inde, Irak, Liban, 
Libéria, Ivouvelle-Zélande, Pakistan) Phil~_ppines, 
Pologne, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d 1 U'n:raine, Royau...'TI.e-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande ë.u Nord, Syrie_. 
Tchécoslovaquie, 1'ha!lande, Union des Républiques 
socialistes s~viétiques, Yémen. 

C · DEMANDES D' Aù1HENCE CONCERNANT LE CAMEROUN SOUS AD-MINISTRATION FRANC lü SE 

23. Des demandes d 1 audience concernant le Cameroun sous administration française 

ont été reçues du Bureau politique de l'Union des populations du Cameroun, 

du Ccmité exécuttf de la Jeunesse démocratique du Cameroun et du Bureau politique 

du Conseil central de l 1 Union démocratique des fe:n:mes camerounaises (A/C.4/302). 

24. A la 47lème séance, la Commission a décidé de faire droit à ces demandes, 

à la suite d 1un vote par appel nominal, par 36 voix contre ll, avec 9 abstentions. 

Les voix se sont partagées comme suit : 

Ont voté peur : Afghanistan 1 Arabie saoudite, Argentine, Birmanie, 
Bolivie, Chili, Costa-Rica, Cuba, Egypte, Equateur, 
Ethiopie, Grèce) Guatemala 7 Honduras, Inde, Indonésie, 
Irak, Iran, Israël, Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, 
Philippines, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 1 Œcraine, Salvador, Syrie, Tchécoslovaquie 7 Thaïlande 7 

Union des Républiques social:istes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie. 



A/3092 
Français 
Page 6 

Ont voté contre Australie, Beligiciue, Canada,·Danemark,Etats-Unis 
d'Amérique, Norvège 1 Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Su~de, Union Sud-Africaine. 

Se sont abstenus : Brésil, Chine, Colombie, Haïti, Nicaragua, Panama, Pérou, 
République Dominicaine, Turquie. 

25. Par la suite, d'autres communications (A/C.4/3C6 et Add.l à 5) ont été 

reques de ces organisations. Dans ces communications, les pétitionnaires 

demandaient l'aide de l'Organisation des Nations Unies pour obtenir des documents 

de voyage pour se rendre à New-York. 

26. A la 510ème séance, le Libéria a présenté un projet de résolution 

(A/C.4/L,414/Rev.l) tendant à suggérer que le. Secrétaire général étudie quelles 

mesures pourraient être prises pqur permettre à ces pétitionnaires de se 

présenter devant la Quatrième Commission de l'Assemblée générale. 

27. A sa 510ème séance, la Commission a examiné ce projet de résolution et 

l'a adopté par 30 voix contre 8, avec 6 abstentions. 

D. ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L 1 AUTONOHIE OU A L 1 INDEPENDANCE 

28. A la 472ème séance, le Salvador a présenté un pr0jet de résolution 

(A/C.4/L.389) concernant l'accession des Territoires sous tutelle à l'autonomie 

ou à l'indépendance; aux termes de ce projet; la Corrndssion devait décider de 

créer une sous-commission de cinq membres qui, se fondant sur tous les rensei

gnements officiels pertinents qu'il lui serait possible de se procurer et 

compte tenu des résolutions 558 (VI), 752 (VIII) et 858 (IX) de l'Assemblée 

générale, devait présenter à la Quatrième Commission, pour le 1er novembre 1955 

au plus tard, un rapport sur la situation existant actuellement à cet égard dans 

les Territoires sous tutelle. 

29. La Ccmmission a examiné ce projet de résolution à ses 472ème et 

500ème séances. 

30. A cette dernière séance, le représentant du Salvador a retiré le projet de 

résolution, en demandant néanmoins que les documents du Conseil de tutelle 

relatifs à la question (T/1.579 et Add.l, 1.591, 1~609 et 1.617) soient mis à la 

disposition de la Corrmission. La Commi3sion a approuvé cette procédure sans 

opposition. 
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31. A la 518ème séance, l'~~' le ~éria et le Salvador ont présenté un 

projet de résolution (A/C.4/L.420) dans lequel il était :proposé que l'Assemblée 

générale : l) appelle l'attention du Conseil de tutelle sur l'importance qu'elle 

continue d'attacher à la question; 2) invite le Conseil à veiller à ce que la 

procédure qu'il a élaborée pour traiter la question dans l'avenir lui permette 

de se conformer pleinement aux termes des résolutions 55C (VI), 752 (VIII) et 

858 (IX) de l'Assemblée générale et à faire figurer, en conséquence, dans son 

prochain rapport et ses rapports ultérieurs à l'Assemblée une section distincte 

contenant les renseignements visés par ces résolutions et les conclusions et 

recommandations du Conseil à leur sujet. 

32. A sa 519ème séance, la Commission a examiné ce projet de résolution et l'a 

adopté par 34 voix contre 7, avec 5 abstentions. 

33. Le texte est reproduit à la fin du présent rapport comme projet de 

résolution I. 

E. QUESTION DE LA FRONTIERE EN'l'RE LE TERRITOIRE SOUS TUTELI,E DE LA 
SOMALIE SOUS ADW:NISTHATION ITALIENNE ET L 'E'rHIO?IE 

34. A la 540ème séance, la Colomb:Le, les Etats-Unis d'Amérique, la Grèce et la 

Yougoslavie ont présenté un projet de résolution (A/C.4/L.430), qui a été examiné 

par la Corrmission à ses 548ème et 549ème séances. 

35. A la 548ème séance, les auteurs du projet de résolution ont présenté une 

version revisée de leur projet (A/C.4/L.43ü/Rev.l) aux termes de laquelle 

l'Assemblée générale : 1) recommanderait aux Gouvernements de l'Italie et de 

l'Ethiopie de poursuivre activement les négociations directes qu'ils ont engagées, 

afin que la question de la frontière puisse être réglée aussitôt que possible, et 

2) prierait ces gouvernements de rendre compte à l'Assemblée générale, à sa 

onzième session, du progrès de ces négociations directes. 

36. A la même séance, la Syrie a présenté un amendement (A/C.4/L.434) à ce 

projet de résolution, tendant à ajouter à la fin du premier paragraphe du 

dispositif les mots : "de préférence avant la onzième session de ltAssemblée 

générale". 
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37. A la ,549ème séance, le représentant du Liban a. présenté un amendement 

verbal tendant à ajouter au préambule tm dernier alinéa ainsi conçu : "Prenant 

note égal~ des déclarations faites par les représentants de l'Autorité admi

nistrante et de l'Ethiopie devant la Quatrième Commission et selon lesquelles les 

négociations pour délimiter cette frontière seront terminées aussit6t que 

possible". Après avoir entendu les explications des auteurs du projet de réso

lution, il a décid~ de retirer son amendement. 

38. A la même séance, la Conmission a voté sur le projet de résolution 

(A/C.4/L.430/Rev.l) et l'amenderr.ent proposé par la Syrie (A/C.4/L.434). Le vote 

a donné les résultats suivants : 

L~s trois premiers alinéas du préambule ont été adoptés par 47 voix contre 

zéro, avec 2 abstentions. 

Le quatrième alinéa du préambule a été adopté, à la suite d'un vote par 

appel nominal, par 28 voix contre une, avec 20 abstentions. L~~. voix se sont 

partagées comme suit 

Ont voté 'POUr : 

Ont voté contre : 

Arabie saoudite, Argentine, Colcmbie, Costa-Rica, Cuba, 
Egypte, Equateur, Etats-Unis dtAmérique, Grèce, 
Guatemala, Haiti, Irak, Iran, Israël, Liban 1 Libéria, 
Mt~"xique, Pérou, Pologne, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 11];.>:raine, Salvador, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie. 

Ethiopie. 

Se sont abstenus : Australie, Belgique, Birmanie, Bolivie, Brésil, Canada, 
Chili, Chine, Danemark, France, Inde, Norvège, · 
Nouvelle-Zélande, Philippines, Pays-Bas, République 
Dominicaine., Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du ~:ord, Suède, Thailande, Turquie. 

Les trois derniers alinéas du 'Préambule ont été adoptés par 47 voix contre 

zéro, avec 2 abstentions. 

L'amendement syrien relatif au 'Premier 'Paragraphe du diSROSitif a été 

adopté par 15 voix contre 12, avec 19 abstentions. 

Le premier paragraphe du diS1JOSitif, amendé, a été adopté pa~ 30 voix contre 

une, avec 17 abstentions. 

Le paragra'Phe 2 du dispositif a été adopté par 46·voix contre zéro, avec 

3 abstentions. 
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L' ensembl~ __ du pro~et de résolut~, amendé_, a été adopté par 36 voix 

contre une, avec 12 abstentions. 

39. Le texte est reproduit à la fin du présent rapport comme projet de 

résolution II. 

F. RAPPO~T DU CONSEIL DE Tu~ELLE 

4o. A la 517èn:e séance, le~ a présenté un projet de résolution (A/C.4/L.419) 

aux termes duQuel l'Assemblée générale : l) prendrait acte du rapport du Conseil 

de tutelle pour la période du 17 jü.illet 1954 au 22 juil]_et 1955; et 

2) recommanderait que le Conseil de tutelle, lors de ses délibérations futures, 

tienne compte des observations et suggestions qui avaient été formulées au cours 

de la discussion du rapport du Conseil à la dixième session de l'Assemb:ée 

générale. 

41. La Commission a examiné ce projet de résolution à ses 519~me et 

549ème séances. 

42. A cette dernière séance, la Commission a adopté le projet de résolution par 

44 voix contre zéro, avec 5 abstentions. 

43. Le texte est reproduit à la fin du présent rapport comme projet de 

résolution III. 
0 

0 0 

44. En conséquence, la Quatrième Commission recommande à l'Assemblée générale 

d'adopter les projets de résolution ci-après 

PROJET DE RESOLUTION I 

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE A L 1 AUTONOf.IIE OU A L 1 INDEPEI\TDJu'JCE 

L'Assemblée généraleJ 

Rappelant que 1 dans ses résolutions 558 (VI) du 18 janvier 1952, 752 (VIII) 

du 9 décembre 1953 et 858 (IX) du 14 décembre 1954, elle a invité chaque Autorité 

chargée de l'administr~tion d'un Territoire sous tutelle autre que la Somalie 

sous administration italienne à faire figurer dans chaque rapport annuel des 
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renseignements sur les mesures prises ou envisagées pour conduire le Territoire 

à l'autonomie ou à l'indépendance et à indiquer le délai jugé nécessaire·pour 

appliquer lesdites mes1œesJ et qu'elle a demandé au Conseil de tutelle de 

consacrer à cette question une sect~on de ses rapports à l'Assemblée générale et 

d'y faire figurer dans chaque cas ses conclusions et ses recolliffiandations, 

Constatant avec regret que le rapport ~u Copseil de tutelle pour la période 

du 17 juillet 1954 au 22 juillet 1955 ne contient pas la section prévue par les 

résolutions susmentionnées, 

Constatant éga~ement que le Conseil de tutelle a décidé, en la matière, de 

donner pour instruction à chacun de ses comités de rédaction chargés d'établir 

les rapports annuels pertinents de préparer, à partir de la dix-septième session 

du Conseil, dans le cadre de leurs fonctio~s ordinaires et compte tenu des 

résolutions 752 (VIII) et 858 (IX) de l'Assemblée générale, des projets appropriés 

de conclusions et de recommandations sur la question de l'accession des 

territoires intéressés à l'autonomie ou à ~'indépendance, 

1. Appelle l'attention du Conseil de tutelle sur l'importance qu'elle 

continue d'attacher à la question; 

2. Invite le Conseil à veiller à ce que la procédure qu'il a élaborée 

pour traiter la question dans l'avenir lui permette de se conformer pleinement 

a~lX termes des résolutions pertinentes et à faire figurer en conséquence, dans 

son prochain rapport et ses rap-ports ultérieurs à 1 1 Assemblée génél·ale, une 

section distincte conte~ant les renseignements visés par ces résolutions et les 

conclusions et recommandations du Conseil à leur sujet. 

PROJET DE RESOLUTION II 

QUESTION DE LA FRONTIERE ENTRE LE TERRITOIRE SOUS T'UTELLE DE LA S01Y1ALIE SOUS 
AD~·1INISTRATION ITALIEJIIT'JE ET L 'ETHIOPIE 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 392 (V) du 15 décembre 1950, par laquelle elle a 

recommandé que la frontière du Territoire sous tutelle de la Somalie avec 

l'Ethiopie, pour autant q_u 1 elle ne se trouve pas délimitée par des arrangements 

internationaux, soit délimitée par la voie de négociations bilatérales entre le 

Gouvernement. ét-.hiopien ct, l 1 /\.nt.0r1té C'hargée de 1 1 adminjst.ration, 
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Rappelant également. sa résolution 854 (IX) du 14 décembre 1954, par laquelle 

elle a insJcamment prié le Gouvernement éthiopien et le Gouvernement italien de 

faire tous leurs efforts pour arriver à un règlement définitif de la question 

de la frontière par des négociations directes, • 
Ayant pris note des vuea encourageantes exprimées par les r0présentants des 

Gouvernements de l'Ethiopie et de l'Italie au cours de sa dixième session, 

Ayant entendu les déclarations du représentant de la Ligue de la jeunesse 

somalie à la Quatrième Ccrr®ission, 

Constatant les progrès réalisés dans les entretiens qui ont eu lieu entre 

les gouvernements des deux pays depuis juillet 1955, 
Convaincue que les deux gouvernements sont sincèrement disposés à poursuivre 

activement des négociations directes en vue de délimiter la frontière sans tarder, 

Tenant compte de la nécessité évidente d 1établir aussitôt gue possible la 

délimitation de la frontière entre l'Eth:.opie et le Territoire sous tutelle, 

1. Recommande aux Gouvernements de l'Italie et de l 1Ethio:pie de poursuivre 

activement l~s uégociations directes qu'ils ont engagées, afin que la question 

de la fronti8re entre le Territoire sous tutelle de la Scmalie sous administration 

italienne et l 1Ethiopie :puisse être réglée aussitôt que :possible) de :préférence 

avant la onzième session de l'Assemblée générale; 

2. ~les Gouvernements de l'Ethiopie et de l 1 Italie de rendre compte 

à l'Assemblée générale) à sa onzième session, du progrès de ces négociations 

directes. 

PROJET DE RESOLUTION III 

RAPPORT DU COJ:ITSEIL DE 'ru"TELLE POUR LA PERIODE 
DU 17 JUILLET 1954 AU 22 JUILLET 1955 

L'Assemblée générale 
]_/ 

l. Prend acte du rapport~ du Conseil de tutelle pour la :période du 

17 juillet 1954 au 22 juillet 1955; 

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dixième session) 
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2. Recommande que le Conseil de. tutelle, lors de :ses délibérations futures, 

tienne compte des observations et suggestions qui ont été formulées au cours de 

la discussion du rapport du Conseil à la dixième session ordinaire de lfAssemblée 

générale. 


